
Toute l’équipe de campagne « Ensemble, l’Alternative », après l’élection de Jacques Thomas au 

Conseil Municipal et au Conseil communautaire s’était promis de  CONTINUER à rencontrer les 

beaunois-e-s et les habitant-e-s de la communauté d'agglomération pour qu'ENSEMBLE, toujours, 

nous construisions un projet ALTERNATIF et CITOYEN  durable. 

 

Lors de l’assemblée constituante du 13 mai 2014, l’association 
 

Alternative Citoyenne 
en Pays Beaunois 

a vu le jour. 

 

Cette association a pour objets : 

 Accompagner le(s) élu(es) adhérent(es) à l’Association 

et à ses objets pour la préparation et le suivi  des dossiers au Conseil municipal de Beaune et 

à la Communauté d’Agglomération Beaune, Côte et Sud 

 

 Mener une réflexion, élaborer des propositions et participer à l’activité municipale de 

Beaune et de la Communauté d’Agglomération dans le sens de l’intérêt général, de la justice 

sociale, de la démocratie et du respect des Droits de l’Homme et des équilibres écologiques 

 

 Établir un dialogue pour relayer les besoins des citoyen-ne-s auprès des élu-e-s 

 

 

L'association se donne la possibilité de mener toute action en accord avec ses objets, comme : 

 Créer, développer et utiliser des outils de communication visant à informer les citoyen-ne-s  

de nos activités (Association – élu-e-s) 

 

 Inciter les habitants à redevenir acteurs de la vie publique en s’emparant des problématiques 

locales en organisant des animations diverses (débats – réunions – permanences - …) 

 

 

Son siège social est fixé au domicile du (de la) Président(e). Lors de la création de l’Association, il 

est domicilié au 26 rue Paul Delaborde – 21200 BEAUNE. 

 

On peut joindre les membres du bureau par courriel : « association-acpb@laposte.net » 

 

Les membres du Conseil d’Administration sont : 

 

Martine LELONG,   Présidente 

Jean Pierre DUPLUS  Vice-Président 

Catherine POISOT  Secrétaire 

Carole BERNHARD  Secrétaire adjointe 

Frédéric CHATELET  Trésorier 

Françoise OLIVE  Trésorière adjointe 

Jacques THOMAS, Roseline LAHAYE, Stéphane LARBI et Monique MOREL sont membres du 

CA. 

 

Le CA est renouvelé chaque année lors de l’Assemblée générale ordinaire. 

 

Les membres de l’Association versent au trésorier une cotisation de 5 € pour l’année 2014/2015. 



Alternative Citoyenne 

en Pays Beaunois 

 
Toute l’équipe serait heureuse de vous accueillir au sein de notre association. Merci de compléter le 

document ci-joint et le remettre à un membre du CA ou l’envoyer par courriel à l’adresse ci-dessus. 

Nous vous contacterons très vite. 

 

 

Je soussigné(e) – NOM – Prénom : 

 

Adresse : 

 

 

Adresse courriel :                                                 @ 

 

Je ne souhaite pas recevoir les informations de l’association ACPB par courriel, je 

coche la case ci –contre .   

 

Téléphone : 

 

 

désire devenir membre de l’Association 

 

Alternative Citoyenne en Pays Beaunois 
 

 

Et adhérer à ses objets.  

 

Je participerai à ses actions dans la mesure de mes possibilités 

 

Je règlerai la cotisation de 5 € auprès du trésorier. 

 

 

    A     le 

 

    Signature : 

 

 


